
Vous arrivez ou revenez 
au Canada? 

Assurez-vous
d’être bien protégé.

Couverture en remplacement 
du régime provincial

Quel est le coût de la couverture?

Type de Prime
couverture Description mensuelle*

Individuelle Un participant 

(employé ou conjoint) 140 $

De couple Un participant 
(employé ou conjoint) + une 
personne à charge
(conjoint ou un enfant) 252 $

Familiale Un participant + 
deux personnes à charge ou plus 
(conjoint et un enfant ou plus) 364 $

*Renseignements additionnels sur la prime :

1. Cette prime s’ajoute à celle de l’assurance-maladie complémentaire.

2. La taxe de vente provinciale s’applique à la prime. Veuillez vous
reporter au barème de prime sur la demande de couverture pour
connaître le coût total dans votre province.

3. La totalité de la prime est payable à l’avance.

Modalités d’adhésion à la couverture
en remplacement du régime
provincial

1. Remplir la demande de couverture ci-jointe en

indiquant le nom de toutes les personnes à charge

admissibles.

2. Vérifier le coût de la prime dans votre province et

joindre la prime pour les trois premiers mois de

couverture. Tous les paiements doivent nous

parvenir par chèque établi par l’employeur.

Financière Manuvie
Administration – Participants au régime 
(Demande de couverture RRP)
2727 Joseph Howe Drive, P.O. Box 2026
Halifax (Nouvelle-Écosse)  B3J 2Z1 

Le nom Financière Manuvie et le logo qui l’accompagne sont des marques de
service et de commerce déposées réservées à l'usage de La Compagnie
d'Assurance-Vie Manufacturers et de ses sociétés affiliées, y compris la Société
Financière Manuvie.

GC2094F (11/2006)

Province Site Web Téléphone

Terre-Neuve-et- www.gov.nf.ca/health 1 800 563-1557
Labrador

Nouvelle-Écosse www.gov.ns.ca/health/ 902 468-9700

Nouveau-Brunswick www.gnb.ca/0051/0394/index-f.asp 506 684-7901

Île-du-Prince-Édouard www.gov.pe.ca/hss/index.php3 902 368-4900

Québec www.ramq.gouv.qc.ca 1 800 561-9749

Ontario www.gov.on.ca/health/indexf.html 1 800 268-1154

Manitoba www.gov.mb.ca/health/mhsip/index.fr.html 1 800 392-1207

Saskatchewan www.health.gov.sk.ca/ps_benefits_eligibility.html 1 800 667-7766

Alberta www.health.gov.ab.ca/ahcip/faq.html 780 427-1432

Colombie-Britannique www.hlth.gov.bc.ca/msp/infoben/benefits.html 1 800 663-7100

Territoires du www.hlthss.gov.nt.ca/ 1 800 661-0830
Nord-Ouest/Nunavut 

Yukon www.hss.gov.yk.ca/ 1 800 661-0408

Des questions?
Veuillez communiquer avec le Service à la clientèle de 

l’Assurance collective Financière Manuvie.

Coordonnées des régimes provinciaux



Couverture de Manuvie en remplacement du régime provincial

En quoi consiste la couverture
en remplacement du régime
provincial?

Manuvie offre cette couverture aux participants et aux

personnes à leur charge qui résident au Canada mais ne

sont pas couverts par le régime d’assurance-maladie

provincial.

Qui a besoin de cette
couverture?

Chaque province a ses propres critères d’admissibilité*

à son régime d’assurance-maladie. Normalement, les

employés et les personnes à leur charge doivent

attendre trois mois avant d’avoir droit à la couverture

du régime provincial s’ils font partie de l’une des

catégories suivantes :

• Personnes immigrant au pays

• Personnes revenant d’un séjour à l’étranger

• Étrangers résidant temporairement au Canada

Quels sont les frais couverts?
• La couverture est la même que celle du régime

provincial, sous réserve d’une prestation maximale la

vie durant de 1 000 000 $. (Les frais normalement

couverts comprennent notamment les honoraires de

médecins, les frais hospitaliers ainsi que les frais de

laboratoire et de transport par ambulance.)

• Les assurés qui décident de se faire traiter à

l’étranger ne seront pas couverts. (Par exemple, si

un Américain travaillant au Canada est victime

d’une crise cardiaque et décide de retourner aux

États-Unis pour y subir une intervention chirurgicale,

les frais ne seront pas remboursables.)

Quelles sont les lignes
directrices?

• Chaque membre de la famille doit adhérer à la

couverture s’il y est admissible.

• Les employés et les personnes à leur charge doivent

également être couverts par l’assurance-maladie

complémentaire du régime existant (p. ex.

médicaments, soins de la vue et praticiens

paramédicaux).

• La couverture et le versement des prestations

prennent fin dès que survient l’une des éventualités

suivantes :

-  Cessation de l’emploi 

-  65e anniversaire de naissance du participant

-  Approbation de la demande d’adhésion au   
régime provincial

• Lorsqu’ils présentent une demande de règlement,
les employés doivent donner le numéro du contrat
de la couverture en remplacement du régime
provincial.
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